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La Cour Supr~me, Chambre f Consti

tut ionnelle, statuant en rw.tière cle

contrôle de constitutionnalité, en son

atüience publique. du vingt trois aVl"i.l_

mil neuf cent ~uatre vingt treize tenue

au p31ais clelaJ.ite COtIT, a rendu l' arr~t

clor:tla teneur suit:

Ll~ COUR

Sur le rapport de Monsieur le

Conseiller P~ADOU HillftÂ ALGINY, les conclu

sions clekonsieur le Procureur général,

après en avoir délibéré conformément à la

loi ;

St atuant sur la requête en

date du 14 avril 1993, enre~istrée au

greffe de la cour sous le nO 219 du m~me

jour, présentée par Ue Le Bihan Marc,

avocat à la cour, constitué pour les

intérêts au sieur HE-'lIW. Amadou et 31

2Utres députés de l'Assemblée Nationale

du NiGer, et tendant à ce qu'il plaise

ù la cour décl~trer inconstitutiOlmels
f

le mode et la procéùure d'élection du

Président de ladite Asnemblée en la

personne du sieur Moumouni Adamou
.....

JJEillUJCOYE, représenté ï)orUaîtres --. - ,

Iss::'.kaSouna et Houssa Couli baly, avoc at~

à la cour, pour violation des articles S8

71, 76 et 30 de la Constitution du
'.

26 décembre 1992 ;

EN LA FOP..riIE

Vu les articles 34, 45, 36, 37

de la loi 90-10 ùu 13 juin 1990 sur la

Cour Suprême et l'article 98 de la

Constitution du 26 décembre 1992 ;
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Consiùérant (lUe le JéfenLieur s:rulèvel'exception

Ù' irrecevabilité :lureCOl,..lrSaux motifs qu' <:'::uC1.meaisposi

tion ùe la Constitution ne ÙOlUle compétence à un groupe
,

de députés pour scisir la cour ;
1

!

Considérant ~ue les dem2nde~li~srépliQuent (tue

leur recours e3t recevable aux motifs ~ue le même art. 98

en son alinéa 2 ouvre cette voie au un dLv:ième (1/10) des

députés; que la requête présentée par trente-deux (32)
députés est recevable ;

Considérant en effet qu'il résulte de l'article

invoqué que un dixième (1/10) des députés peut saisir la

cour a~x fins du contrôle de constitutio!h~alité des lois

Considérmlt que l'effectif de l'Assemblée

Natio ale est de 83 qu'il était alors de 82 élus dont

le di ième est 8 • -,.,, ---..

Considérffilt que les requérants sont au nombre

de t~el1te-deux (32), soit quatre (4) fois le chiffre reQuis ;

i
Considérant ~ue par les motifs ci-dessus exposés

il échet de rejeter l'exception d'irrecevabilité soulevée

et de recevoir la demande ùu sieur Ham,a Amaùou et ses

trente et un (31) collègues en la forme;

AU FOND

Vu la reClu~te ;

Vu les mémoires produits par les pcrties ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur le premier moyen Qu recours pris de la violation de

l'article 98, alinéa premier, de la Constitution du

26 décembre 1992, en ce que : "les lois orgcmiQues, avnnt

leur promulgation, et les règlements de l'Assemblée

N ationa1e, avant leur mise en application, J.oivent ~tre

soœnis à la Cour Suprême qui se prononce sur leur conformité

à la Consti tut ion"
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Consilléré:ntClue les leman,leurc -au recours

soutiennent C!ue conformément ~1.. l' 8I'ticle 98 ci-Qe3sus,

le rè~lement intérieur Qe l'Assemblée, av~t con

appliçation, tout comàe les lois organi~ues, aV811t leur

pro:'.1Ulgation, cLoit être soumis ou contrôle LLeconforll1ité

à la Constitution Qevant la Cour Suprême ;

t Gonsitlérc,ntqu'ils articulent (lU' en.tout étut

ILec~~se} le molle et la procélure ù' élection du Pré"S:L~ent

const tuent un r~glement de l'Assemblée ~ui ùoit subir'ce

contréle avant sa mise en applic ation ; que la résolution

nO OO'/Mi/1993 ayant servi à l'élection du Président en

dehorb de tout contr8le ne s~rait servir de base lé8ale

à ladite élection;

Considérant flue le sieur I.loumouniAù.arnou

iljermakoye dont l'élection est attaquée de ce chef, rétorC".:.ue

flue l~ résolution incriminée n'est ni une loi orzaniflue, ni

une loi ordinaire DU sens de l'article 98 de la Constitution

~u'elle ne doit pas être soumise au contr81e de confornüté
,

dont f'~it ; ~ue du reste l'article 71 a été respecté
selon! lulet il conclut au rejet de la reQuête COI!1!Ilenon

fondée ;

riraisconsidér811t que la loi or&Bnir;.ueest une

loi Qui complète ou précise les dispositions de la Consti

tution ; qu'elle est identifiée par rapport à son objet,

comr]e un complément nécessaire en ce qu'elle régit les

pouvoirs publics directement issus de la Constitution à 
laquelle ils s'articulent;

Considér,nt' que si du point de vue formel toute

décision de l'Assemblée porte le nom généri~ue de résolution,

le rètlement intérieur n'échappe pas à cette règle mai~

répon à la définition de la loi organi~ue de la m~me valeur

du po·nt de vue matériel, en ce qu'il fixy les rèeles -

d'ore~isation, de composition, de fonctionnement ainsi
1 -

que l~s prérogatives ùes membres de l'Assemblée, dont il -

est une constitution interne à l'échelle réduite •,
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Considérant l:ue le contrôle de cOil8titutiol~alité
préalable de l'article 98 procède de la nécessaire sownis
sion -les pouvoirs constitués au droit en général et à la

...••.

Constitution en particulier; que s'agissro1t de l'Assembl~e
Natio' ë.le, son ~.utonomie ùe règlement 8.tion trouve ses

lirnitfs ùans cette oblieation constitutionnelle, en tant
que 4élésuée du peuple souverain, dépositaire de la légalité
constitutio~~elle d211Sce Qu'elle a d'essentiel;

Considérélllt (~U'il résulte lies pièc es du liossier
(lue la résolution nO 001/ AN/1993, ayant servi à l'élection
du sieur r.!oUl~ouniAdomouD.jermakoye, a été adoptée ÙcrlSdes
conditions ~iscutnbles et ffi211ifestement par ltne partie de
l'Ass:emblée et au Llétrimenties droit s d'une autre partie
de l';Assemblée ; c;.u'elle n'a pas subi le contr6le de consti
tutiO~alité oblieatoire préalable devant permettre de
véri:fier sa conformité à la Constitution, alors m~meque son
article 8 Qispose que : "Les liispositions contenues dans la

prése,nte résolution font pertie intégrante du règlement
intérieur de l'Assemblée Nationtüe" ;

Considérant qu'il s'agit là d'une violation
flE'.grante et délibérée de la Constitution contraire au
devo~r des députés de l'Assemblée Nationale;

Consid~r~t ~u'il y a lieu ainsi de recevoir le
moyen COilmefondé et (le d2clarer inconstitutiom1els le mode
et le' nrocétlure d'élection d.u sieur IV:OUL"UOUniAùamouDJ'ermakov.l; u

aux onctions de President de l'Assemblée,colmne n'ay~ pas--.:;:

été eu contrale de conformité préalable de la C'our·
Supr me ;

1

1 . • ,

Sur le de~~~ememoyen lu recours pris de la violation desl
articles 71 et 76, en ce ~ue la Constitution dispose que :

les travaux de l'Assemblée Nationale ont lieu sui vsntle
règlement Qu'elle adopte conformément à la Constitution,
en conformité avec l' extic:1e 98 précité ;

l'Assemblée Nationale est'lirigée pc..!' un Président
assisté d'un bureau élu d8ns les conditions fixées par
le ,rè~lement intérieur •

1 -- ,

1

le !rèslement intérieur est la loi organique portnnt
oreanisation· et fonctionnement de l t Assemblée ainsi (lue

1.../ ...
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des préroGatives et attributions de son President, et

les différents modes de scrutin à l'exclusion de cet~

pr:57u.sexpressément par la Constitution;

Les demandeurs concluent à l'inconstitutionnalité

de l'élection du siel~ ~oumouni Ada~ou Djermru~oye dès lors

''!ou' illnty a eu ni aJ.option ni contrale de conformi té des
rèGles fixant le mode et la procédure de cette électi~

Consiùérm~t que le défenùeur persiste à dire

c~u'i~ n'y a pas lieu de soumettre la résolu.tion contestée ..

à la lcensure ùe la Cour Suprême sans l'ensemble du règlement

intérieur ;

Sur le deuxième moyen en sa preEière branche~ pris de la

violation de l'article 76, en ce que les travaux de

l'Assemblée ont lieu suivw~t le règlement intérieur qu'elle

adopte conformément à la Constitution

Considér~t qu'il résulte de l'alinéa premier
1

1e l 'Iarticle 76 que l' .t\ssembléeNationale élabore à.' abord
son Réglement intérieur en fonction duquel sont conduits

ses travaux ;

Considérant que ce règlement intérieur décrit

toute la procédure parlementaire) l'organisation, la

composition, le fonctionnement du bureau ainsi que les

pouvoirs et prérogatives du Président ;

Considérant que l'adoption du règlement ci-dessus

spécifié n'est parfaite Clue si elle reçOit le sceau d.e

conformi té de la Chambre Constitutionnelle de la Cour

Supr me par rapport à la loi fond.ementale, source de sa

v21icité ; ~ --
Considérant que cette obligation constitutionnelle

impé~ative concerne toute~3 les lois organiques et tous les

règl~rnents de l'Assemblée ;

Considérant que ladite obligation s'impose d'abor1

et principalement aux pouvoirs constitués, qui ne peuvent y

dé~oger sans se remettre en cause, et ne saUl'aient en

conséquence s'arroger d'autres prérogatives que celles

··.1 ...
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découlant Llirecte:ncl1t<lela Constitution, fonù.ement de

leur légale existence ;
..••.--

ConsiJ.·~rŒ1tque l'article 76 énu.-rnèreles ~randes

liV1ey du règlenent intérieur aux premier et si~ième tirets
ù.el'blinéa 2 Qua~t à la nécessaire conformité de son

i

contenu;

ConsidérC'nt (:u'aucune résolution ne saurait

tirer sa valeur et son fondement hors et contre les

prescriptions de la loi suprême ;

Considérant enfin qu'il est constant Que la

résollrtion nO 001/ A!T/1993 n'a pas reçu le quitus de confor

mité telutive8cnt aux prescriptions de la Constitution;

qu' el~e a été prise ab nihilo s:ms aucun lien de ratt 8!~hement

a-.,recla norme supr~me ; qu'il Y a lieu p2r conséquent de

recevoir corm:l~fondée la première bralche du deuxième moyen

et déclarer nulle et de nul effet la résolution en cause ;

Sur le deuxième moyen du recours, en sa deuxième branche,

nris de la violation Qe l'article 71 de la Constitution,

en ce Clue l'Assemblée HationaJ.e est dirigée p<:>x un Présiùent

assisté d'un bureau élu Ù2ns les conditions fixées au

règlement intérieur

Considérant flue les reC1.uéra.l1.ts excipent que la

tion fait partie du règlement intérieur, loi organique..••.

de l' ssemblée, qui déterm~ine le mode et la procédure .--

tion des membres du bureau ; (lue le d~fendeur allèeue

le co~traire ;

Considérant qu'il résulte des dùveloppements

antérieurs que le rèelement intérieur, quels qu'en soient

la forme et le contenu doit être adopté conformément a~~

articles 98 et 76, notamment la nomination des personnes

membres de l'organe directeur de l'Assemblée;

Considérant qu'il doit être entenQu ~ue ledit

orc~~e comprend ù'abord et aussi bien le pr~~iùent que les
1

o.utrelsmembres ; que c'est le même règlement intérieur qui
réeit! leur élection ;

..../ ...
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Considérant que si la synt axe de l' Elinéa premier

le l'article 71 tr2duit m~ù cette réalité, l'alinéa 2

complète utilement l'iùée exprimée en ce ~ue tous les

membres du bureau ùoivent être élus périodiquement ;

Hais considér3Ilt que les prescriptions impér8.tivc:~

je l~ Constitution imposent des conditions rigoureuses de

sélection sur la base du principe que tout pouvoir léGal

et légitime doit procéder de l'élection selon les formes

Clu'elles ont ordonnées; que la rigueur exigée est propor

tionnelle à l'irnportance des fonctions convoitées ; qu'il

est tout à fait éviùent et logique qu'elles soumettent un

membre aussi important que le président de l'Assemblée a~~

conditions maxima et les membres de ra~g modeste aux rèeles

mini.'1laconformes ;

Considérant que par les motifs ci-dessus exposés,

il Yi a lieu de déclarer fondé le ùe~~ième moyen en sa

ùeuxkème branche et de dire oue l'ensemble des membres du

burelau, y compris le présiae~t, doivent ~tre élus se~n- .
les ~onJitions visées à l'article 71, conformément aux

arti~les 98 et 76 et aux usa:;es consacrés en la matière ,

P A..'l CES !lOT IFS

Vu la Constitution du 26 décembre 1992 en ses

articles 92, 98, 71, 76 et 30 ;

Vu la loi 90-10 du 13 juin 1990 en ses article8

34,36,37,47,50,51,52,53,55 Dlinéa 1,60 alinéa 2

1) ~ Reçoit en la forme le recours intenté par le député

,Roma Amaùou et 31 de ses collègues ;

2) - Dit ~ue la résolution nO 001/A}T/1993 portant mode et

procédure de l'élection du président, ensemble ou

sép2rée, est du domaine du règlement intérieur;

.../ ...
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3) - Déclere les' prescriptions des articles 76 et 71
,communes à l'ensem1Jle du bureau comprenant le
président et so~~ses au contr8le de conformité de
l'article 98 ;

4) - Dit que la résolution nO 001/lIN/1993 est anti-.
,constitutionnelle pour défaut de conformité; la
déclare nulle et non avenue avec les cons~quences

de droit ;

5) - ~it Que les travaux conduits sur le fondement de
ladite résolution l'ont été en violation flagran~e ---
et d61ibérée ùe la Constitution du 26 décembre 1992 ';

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Cour Supr~mè,
Chanbre Consti tutiolme11e, les jour, mois et an que dessus ;

Où étaient présents a. J.slAMADOUl.1ALAI'I! AOUAl\II,
Président ; BOUBEYOur~lAROU,J..MADOUHAMAALGINY,OU'MllitA
Ii1Al'ilADOU,LY SOULEYI.1ANE,Conseillers ; en présence de

11ol1s~eur SOLI ABDOURAHAMANE,Procureur général et de

Maître ALI MAIGA,Greffier en chef.

, En foi de quoi le présent arrêt a été signé

par ~e Président et le Greffier en chef.
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